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La société : portrait-robot 
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Nous avons toujours pensé que la société est la 
structure la plus avantageuse tant du point de vue fiscal 
qu'organisationnel, dans la plupart des cas. Même s'il est 
trop tôt pour donner un avis général, les avantages des 
nouvelles lois sur l'impôt sont évidents. Si vous n'êtes pas 
encore constitué en société, le moment est venu de vous 
renseigner auprès d'un conseiller fiscal (figure 5). 

La société constituée en vertu du 
sous-chapitre S 

On constate très peu de variation entre la société clas-
sique et celle constituée en vertu du sous-chapitre S, si ce 
n'est au niveau des ventes et du revenu, ainsi que du 
nombre de vendeurs. 

La société traditionnelle compte environ deux fois 
plus de vendeurs et 46 % d'entre elles envisagent d'aug-
menter leur personnel contre 3,48  °h pour les sociétés 
constituées en vertu du sous-chapitre S. Ceci semble indi-
quer que les personnes qui ont retenu la structure de la 
société classique sont beaucoup plus intéressées à étendre 
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Figure 6 
La société constituée en vertu du 
sous-chapitre S : portrait-robot 
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leurs activités. Ce résultat indique également que la société 
constituée en vertu du sous-chapitre S pourrait princi-
palement servir au propriétaire de moyen pour limiter ses 
responsabilités. Les chiffres ne nous permettent pas de - 
parvenir à cette conclusion à eux seuls, mais les commen-
taires de ceux qui ont choisi ce type d'organisation, glanés 
au fil des ans, nous font tendre vers cette explication. Reste 
à voir si les nouvelles lois relatives à l'impôt auront des 
conséquences sur le recours à ce type de structure. 

Comme elles comptent moitié moins de vendeurs, les 
sociétés constituées en vertu du sous-chapitre S génèrent 
également la moitié du revenu brut de la société classique. 
Cependant, il est intéressant de noter que le revenu net du 
propriétaire n'est que de 30 % inférieur à celui du proprié-
taire d'une société traditionnelle. Si vous mesurez le degré 
de réussite d'après les intrants et les extrants, la conclu-
sion inéluctable est que ceux qui exploitent ce type d'entre-
prise enregistrent définitivement de bons résultats. Sans 
doute rapportent-ils moins d'argent à la maison, mais ceci 
semble plus que compensé par les responsabilités moins 
grandes qu'exige la gestion de la société (figure 6). 
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